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Ait. 44. En matière correc!ionnel1eou ge simple 
police,il peut être délivré aux parties et " leurs frais: 

10 S1.\r leur demande, expédition de la plainte ou. 
(Je la dénonciatiori êt des àrdonnancesdéfinitives; 

20 Avec l'autorisation .du procureur de la Républi
que,. expédition de toutes les autres pièces' de la pro
cédure.' _ 

EJ~ matière criminelle, correctionnelle ou Ife simple 
police, aucune expédition autre que cé'I1es des arrêts 
let ju~ments définitifs ne peut être délivrée à un 
tiers sans une autorisation du Procureur de la Répu
blique. , 

Toutefois, l'autorisation devra être donnée par le , 
Procureur général 10rsqu'H s'agira de pièces déposées 
au greffe de la Cour ou faisant partie d'un dossier 
dassé sans suite, d'une procédure close par une dé
cision de non,lieil ou d'une affaire··dal1s laquelle le 
huis-dos aura été ordor..né. 
, Si l'autorisation n'est. pas acdOrdée, le magistrat 
compétent pour la donner coit notifier sa décision en 
la forme administrative ét faire connaître les motifs 
d.u refus. 

VI - Des Jnioluments' et ilidemnités 'alloUés 
','(Jax huissiers et aux agents 'de !Il force publique.' 

Art. 51. - (Arrêté général du 30 septembre 1942). 
, Alinéa 3: 9 francs au lieu de 4 fr. 50; 


Alinéa 4: 5 francs au lieu de 2 fr. 25; 

Alinéa 5: 1 franc au lieu de 0 fr. 50; 


, Alinéa 6: 3 francs au lieu de 1 fr. 50; 
§ 2: 10 franes .au lieu de 6 franes. 
Arrêté général du. 22 mars 1939: 
Lorsque les poursuites pour le recouvrement d~ 

frais de justice et aUÎl'cs seront effectuées par des 
. agents auxiliaires du Trésor, il leur sera alloué le mê

,me tarit qu'aux huissiers. 
Lorsque les dites poursuites seront exercées par 

des agênts de poursuites appartenant à un cadre 
permanent, il leur sera alloué: 

Pour le commandcment: 3 fTancs au lieu de 1 
fr. 50; 

Pour tous âutres actes: 5 francs au lieu de 2 fr. 50 

Art. ,52. - (Arrêté général du 30 septembre 1942); 
Alinéa 4: Lorsqu':!' doJ être donné copie de cer

taines pièces il est alloué pour cette copie un d:oit 
fixe de 4 fr. 50 au lieu de 2 fr. 25 par chaque rôle 
d'écriture de 40 lignes à la page et de 16 à 18 syllà
bes à la hgne. (Le reste sans changement). 

Art. 56. - (Arrêté général du 30 septembre 1942). 
§ 1: 15 francs au· lieu de 10 fr. 50; ) 
§ 2: 10 10 francs au lieu de 7 fr. 50 

20 35 francs au· lieu de 27 franes; 

'30 40 francs au lieu de 31 fr. 50; 

40 60 franes au lieu de 45 francs. 
. 

Exécution de certains arrêts criminels. 

Art. 57. - Alinéa 2: 80 frarics au lieu de 60 francs. 

Art. 63, alinéa 5. - Remplacé par les dispositions 
de l'arrêté général nO 2024 du 12 octobre 1942, ainsi, 
qu'il suit: 

Il l<lUr est a1I01,lé, eh outre, si le lieu de transport 
est situé il une distance de plus de 5 kilomètres l'in
demniténormalè de déplacement afférente à leur ca
tégorie. , ,.' 

. Le Président de la Cour d'asSises, le Procureur gé
nérai et les autres membres. de la _Cour d'assiSes ap
pelés à se transporter toucheront,indépendamment 
de l'indemnité de déplacement du' logemcnt et· de 
l'ameublement gratuits, et outre ICIS jrais de trans
port, une indemnité spéci,ale dite cc d'assises ». Cette' 
indemnité est fixée à 60 francs par, jour pour le, 
Président et le procureur Kénéral, et ,,30 francs par 
jour pour les autre~ membres de III Cour d'assises,. 

,pendant toute la durée de leur absence hors de leur 
résidence. ' . , 

Art. 82. - Lorsqu'un témoin ou an, assesseur se 
trouve 'hors d'état de saiisfaire aux frais <le ~on dé
placement... (Le reste san~ changement). 

ART. 2. - Sont abrogées toutesdispOsitiorts con
traires au. présent anêté.. \' 

ART. 3. - Le Chef <ru Service judiciaire de 'l'Afri
qUe' occidentale française est chargé de l'exécUtion 

.du présent arrêté qui sera publié, enregistré et com
muniqué partout où besoin sera. ' 

Dakar, 	le S octobre 1943., 
P.COURNARIE. 

ARRETE no 3588 bis S. J. lkt 8 odoore 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNtRAL' DE L'AFRIQUE OCCIDEN- ' 

TALE FRANÇAISE, CHEVALIER DE LA LÉG!ON D'HONNEUR, 

Vu le déuet du 18 oelobre 1904, réorganisant le Gouver' 
Dement général de l'Afrique-occidentale française" et les décr.ets 
qui l'ont modifié; _ . . .. 

Vu le décret du 18 janvier 1925; auterisant le Gouverneur 
général à fixer par arrêté pris en Conseil de Gouvernement 
et sur la-proposition du Chef du Service judiciare les ta:rifs des 
frais de justice; _ - ~ 

Vu l'ar~êté du 30 janvier 1931,' portant règlement, des 
frais de justice en matière civile et commerciale en Afrique 
occidentale française, modifié par arrêtés des 30 septembre 
1932 (article 40 à 49, 61 à 65) et 18 aofit 1941; '." . 

Sur la proposition du -Chef du Service judiciaire; 
La COmmission permanerrte du Conseil de Gouvernement 

entendue, 
ARRETE: 

L'arrêté no 232 A. P. du 30 janvier 1931; portimt 
règiement <les frais _de justice en matière' civile et 
commerciale,est modifié aJnsi qu'il suét: 

SECTION 1« 

SALAIRES DES GRI'F;FIERS 

. ARnCLE PREMIER. - • .'. 

_ Jugements 
Paragraphes 10 et 2~: 3 fr. 50 au-lieu de 2 fr .25; 
Paragraphe 3':, 7 francs au Ii~u de-A fr; 50; 9 

francs au lieu de 6 francs. ' 

Procès-verbaux· 
Paragraphe 4'> : 12 francs ~u lieu de 7 !r; 50,; , 
Paragraphes 50 et 60 : 7 francs au lieu de 4. fr. 50i 

http:ordor..n�


ter juin ,,1948 JO{)RNAL OFFICIEL DU TERRITOiRE DU TOGO 557 

Paragraphe 70 : 9 francs au lieu 'de 6 'r.:ancs; 
Paragraphe 80, alirtéas 2 et 3: 1 fr. 50 au lieu de 

1 franc; alinéa 3: 1 franc au. lieu 'de, Ofr. 50; 
, , Paràgraphe 90 : 7 fr. :50 ,au lieu de 5 frailcs; 

Paragraphes 100;'11<>, 120. etl3P :12 franCS au lieu 
de 7, fr. 50; 


Paragraphe 140: 7fr. 50 au lieu de 5 francs; 

Paragri\phe 150 : 9 francs au lieu de 6 francs; 

Paragraphe 160: 5, fr. ,'50 ~au lieu de 3 fr. 50; 


,Paragraphe17o : 9 francs au lieu de 6.1'rancs; 
Paragraphe 180, 5 fr. 50 !IIU lien de 3 fr. 50; 
Parà.graphe19o , 18 francs au lieu de 12 franCS (an

den 180 , a1.'néa 2); , , , 
'. Paragraphe 200 , Prur rédaction des actes d'adop
tien, de notoriété, 'pour assistance à tout conseil de 
famille, 18 francs (anden 180; alinéa 3) ; " 

Paragraphe 210 : l·fr. 50 au lieu de 1 frané (ancien 
180, alinéa 4); • _ 

Paragraphe 220: alinéa 1"': 7 fr. 50 aU lieu de 5 
francs (ancien 18>, alinéa 6); alinéa 2: ~t2 francs au 
Hw de 8 francs (ancien 180, alinéa }); .. 
" Paragraphe 230 : 12, francs aU lieu de 8 francs ,(an. 
den 180, alinéa 9); . 
, Paragraphe 240: 18 francs au lieu de 12 francs (an

cien 180, alinéa 10); , ',' 
Paragraphe 250 : 18 francs aU lieu de 12 francs (an· 

Cien 18<>, a1inéa 11). ' 
, . 

" F Ql'Itfillités et attes 'tJivprs 

Paragraphe 260: 4 fr. 50 au lieu de 3 francs (ancien 
190 ); , , 

Paragraphe 270 : 4 francs aU lieu de 2 francs (ancien 
~; . .' , ' 

Paragraphies 28'> et 290 ; 1 fr. 50 au ljeu de 1 franc 
(anciens 21. et 220); 
, Paragraphes 3(» et 3~ 1 franc au lieu de 0 fr. 50 

(a!}ciens 23b et 25~); , 
Par.ag:raph~ ,31<1: ,t franc au. Lieu de 0 fr. 50, sam 

compter tes Irais 'i:ltallranc!iisse1l'te"~ (ancien 2~); , 
Pat:agraphe 330 : 1 fr.'.50 au lieu de 1 frànc (ancien 

2(j1:i); 
Paragraph'c 3~:' 30 franes au lieu de 20 franes 

(ancien,2'7a) ; i 
Paragraphe 350 : 6' franes 'au lieu de 4 francs (an. 

cien 28~); '" ' 
, Paragraphie 36'>; 22 fr. 50 au lieu de 15 francs (an. 

ci~n 290);, ' 
. P~ragraphe ,37P : ,7 fr. 50 au lieu de 5 francs (an. 

Clen 30"); , 
, Paragr{lphe 38'>: 3 francs au lieu de 2 franCS (an

cien '310 ); , : ", ' 

, Paragraph~ 3C}>; 4 fr.50 au, lieu de 3 francs (ancien 
32'»; , ' 

Paragraph'è 400: 3 francs au lieu 'de 2 francs (ancien 
330); " 

Paragraphe 41,: ,2'fr. 50 au lieu de 1 fr.50 (ancien 
34·); , " ':, ' 

Paragraplies 420, 43bet 440 : 1 fr. 50 au lieu de 1 
franc (anciens35o,3fp et 370); 
, Paragraphe 450,' alinéa '2: 15 francs au lieu de 10 
francs;' alinéa 3,; 30 francs au lieu de 20 francs) aH. 
né,a 4 :7'franccs au lie;u de 4 fr. 50; alinéa 5 : 3 üancs 
au lieu :(fe2 franes (ancien 380); . ' , 

Paragraph~ .460 : Il est ,alloué aux greffiers (ancien 
390),:' ",' 

A. 	 -c:- En' m'atière d'expropriation paur cause 
d'utilité publique: . 

1" 2 francs au lieu de l'Ir. 20; 
2<- 22 :fr. 50 au lieu de 15 francs; alinéa 6 : Ofr. 50 

llia lieu de 0 fr. 20. 

B. 	- Pour le dépôt des marques de fabriqme 
, et de eommerce: 

Alinéas 1er et 2: 4 fr. 50 au lieu de 3 francs; 

Alinéa 3: 2 :francs au lieu de 1 fr. 25. 


e. 	- Saisi'e.arrêt sur les salaires et petits 
, traitements,: 

Alinéa 2: 2 francs au lieu de 1 franc' 

Alinéa 3; 2 fr. 50 au lieu de 1 fr. 50;' 

~Alinéa 4: t fr, 50 au lieu de 0 fr. 75; 

Alinéas 5 et 6 : ,6 francs aru lieu de 4 francs; 

Alinéa 7; 4 francs au lieu de 2 fr. 50; 

Alinéa 8; 1 fr. 50 au lieu de t franc. 


, D. - ConseIl judIciaire, interdiction: 

Alinéa 1er :'3 francs au lieu de 2 francs; 

Alinéa 2: 1 franc au lieu de 0 fr. 60; , 

Alinéa 3: 1 franc a!u lieu \:te 0, fr. 75; 


• Alinéa 4: 1 fr. 50 au lieu de 0 'fr. 75; 

, Paragraphe 470, alinéa 2: 1 fr. 50 au lieu de 'l' 

franc; alinéa 3: Il franc au lieu de,O fr. 50 (ancien 
4(»); , ' 
. Paragraphes 480 et 490 : 1 fr. 50 au lieu de 0 ifr. 75 
(anciens 	410 et 420); , 

Paragraphe ,50:>: 1 franc au Heu de 0 fr. 50 (ancien 
43~). 

EUt civil 

44
Par,agraphe 510 : 0 'fr. 50 'aJU lieu de 0 fr. 15'(a)1cien 
0 , allnéà 1""); , 
Paragraphe 520, alinéas 2 et 3; 1 fr. 50 au 1ieu "de 

o fr. 75 (ancien 440, alinéas 3 et 4); alinéa 4: 13 
, francs au lieu de 2 francs (ancien 44", alinéa 5);' 

alinéa 6: 1 franc au Ueu,de 0 fr. 30 (ancien '440, 
alinéa 6); 

Paragraphe 530: 7 fr. 50 aU lieu de 5francs (ancien 
450); , " ' 

Par~graphe 54<>; 4 francs au lieu de 2 fr. 50 (ancien 
,450, ahnéa 2); , , 

Paragraphe 550; 7 fr., 50 au Heu de 5' francs (ancien 
450, atinéa .4). " ", J 

V.mtes ;!J!dicîaires de btem intmell/J~s 

Paragraphe 5tJ?, alinéa let.: 37 fr.50 au lieu de 
25 francs (ancien 4(jli); aliné,a 3: 22 fr. 50 au li,eù (le 
15 francs (ancien 47");- ' ' , 

Paragraphe 571>, ,alinéas lei" et 2: 37 fr, 50 au lieu 

de 25 francs (ancien 480, alinéas l'li et 2); , 


Paragraphe 5&>, aliné~ 6: 37 fr. 50 au lieu de 25 

francs (ancien 490, alinéa 6)'; alinéa 7: 3.000 francs 

au Heu de 1.000 f'ranes (ancien 490, alinéa 7);, , 


Paragraphe 590 ,: 9 francs aU lieu de 6 francs (ancie;n 

490, alinéa 8); , ' 


Paragraphe 6():>: 1 fr. 50 au li~u de 1 franc (ancien 

49>,a!;inéa 10). " ,) :' ~ 
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Droits d'expédition 
Paragraphe 610 et 63.0 : '8 francs au lieu de 2 fI'. 50 

(anciens 500 . et 51°, alinéa 2); . 
. Paragraphe 620': 4 francs au lieu de 1 fr. 25' (ancien 
51")_ . 

Emoltll/teliis auxquels le greffier 'de la Cour 
d'appel a droU . 

Paragraphe 640: a) 9 francs au lieu de 6 francs 
. (ancien 520 a); . 

b)2. fr. 50 au lieu de 1 franc (ancien 52<> b); 
c) JI lui est alloué une somme double de ce!.le iiu'e 

lIUx greffiers des tribunaux de première instance et 
des justices de paix pour les f.ormalltés prévues aux 
tlIUméros l, 2, 3, 26, 37, 39, 43, 44, 47, 48, 49 et 6L 

. Dispositions générales 
, Paragraph\! .650: 1.000 francs au lieu de 100 francs; 
3.000 francs au lieu de 500 francs (ancien 53). 

Rembdursement '!la papier timbré 
Paragraph'e 660, alinéa 2: 2·francs au lieu de 0 fr. 

10' . 
Paragraphe 670 : Les expéditions que' délivreront 

les greffiers contiendront 40 lignes à la page et 16 il 
18 syllabes à la Hgne(le reste sans changement); 

Paragraphe 71Q: ancien 5&>, allné'a 2. 
Toute infraction aux numéros 67 et 68 du présent 

article sera punie de 50 francs d'amende, dont le re
. cOuvrement sera poursuivi contre le greffier par voie 

âe contrainte comme en matière d'enregistrement et 
par le Service de l'Enregistrement. Cette sanction 
sera prononcée par le·Service de l'Enregistrement 
pour les infractions au no fi 7 et par 1e Chef du Ser

.vice jü'diciaire, à la requête du Ministère pub!ic, pour 
l'es infractions au no 68. 

ARTICLE PREMIER. bis.. Les paragraphes 57, 58, 
'59, 60, 61 de l'article premier de l'arrêté du 30 jan. 
vier 1931, porteront les numéros 69, 70, 71, 72,. 73 
âu présent arrêté.. . 

SECTION \1 
ACTES DES HUISSIERS 

Tax~s dPs liuissiers 8ft mutiifre de iaitù!.e de paix 
ART. 2. -' Alinéà le,,: 15 francs au lieu de 7 

'francs; alinéa 2: 3 fr. 75 au lieu de 1 fI'. 50 ; ali
néa .3: 4 francs au lieu d'e 1 fr. 50." 1 

TRIBUNAUX ET COURS D'APPEL 

I. - ides 'd.e p~el1ii.ère classe. 

ART. 3. - Alinéa 1er : 15 francs au lieu de 10 
francs et pou.r chaque copie 3 trflllCS au liep; 'de 1 fr. 
50; alinéa 2: Pour les copies des pièces qui peuvent 
être données avec exploit, d'assignation .et autres ac
tes, par rôle contenant 40 lignes à la page' et 16 il 
18 syHahes'à la ligne, compensation des unes avec les 
a:utres, 4 francs aù lieu de 1 fr. 50. .. , 

Ar!!. 4. 15 francs àu lieu de 10 fra)'iCS; 3 fr. ,75 
au lieu de 2 fr. 50. 1 

II. - Actes Ile deuxiiftrte crasse il prOCès-verbaux. 
. ART. 5. A:linéa f«r.: 65 francs au lieu de 45 

'~rancs; fi, francs au lieu de 4 francs par témoin; ali. 

néa 2: 4 francs au lieu de 2 fr. 50 pat témoin; 35 
!Tancs au. lieu de 25 francs. . . 

ART. 6.,- '30 francs au' Heu de 20 franCS. 
ART. 7. - 25 francs au lieu i:fe 15 francs; 10 

francs au lieu de 6 francs. 

ART. 8. - 15 francs au lieu de 10 ftancs. 

ART. 9, - Alinéa lel-: 22 fr, 50 au lieu de 15 


ifrancs; alinéa 5: fi francs au lieu de 4 francs . 
ART. 10.' - Àlinéa lei·, 45' francs. au Iieu~ de . 30 

francs; alil1éa 2: 6 francs au lieu de 4 l'mnes.· 
'.ART. 1 L - 40 francs liu lieu de 30 francs. 

ART. 12. -' Alinéa 2: 6 fr. 75 aU lieu de 4 fr. 50'; 
alinéa 3: 3 fr. 75 au lieu de 2 fr.· 50. 

ART. 13. - Alinéa 1er : 22 ·fr.50 au· lieu de' 15 
francs; alinéa 3: '3~ francs au lieu de 20 francs. 'j 

ART. 15. - Alinéa let, 45 francs au lieu de 30 . 
francs; itlÎlléa 3: 6 fr. 75 au liéu de 4 .fr. 50. . .,.jcl.,...· 

. ART. 16. - Alinéas W et 2: 15 francs au lieu de 
10 francs. 

ART. 17. - Alinéa 1... : 45 francs aU lien dê 30 
francs; alinéa 2: 30 francs au lieu de 20 francs.. ' 

ART. 18. - 6 francs au lie.u de 4 francs. 
. 

ART, 19. - .Alinéa 1er: 30 francs au lieu de 20 
francs; alinéa 2: 6 fr. 75 au lieu d'e 4 fr. 50. 

ART. 20, '- 6 francs au lieu de 4 franes.· . 

ART. 2L - Alinéa let: 35 francs au lieu· de 25, 
frallcs; alinéa 2: 9 francs ~Ii. lieu. de 6 francs: i 

ART. 22 (ancien article 21, dernier alinéa. cam· 
plété). - pour l'original d'un procès-verbal de const~t, 
35 francs au lieu de 25 francs. 

SI l'opération dure plus de trois heures, pour cha. 
eune des vacations subséquentes de trois heures ou 
fractions de trois heures, Il sera alloué: 20 francs, 

ART. 23 (anden article 22) - Les procès-verbaux 
de saisie-gagene S'Ur les Joeatakes et les fermiers, leI' 
procès-verbaux de carence, les procès-verbaux de sai
ste des eff·els du débiteur forain, et les procès.verbaux 
'd'expulsion seront taxés comme ceux de saisie-exécu· . 
tian avant la "ente, ainsi que tout le reste de la pour·
suite.. . , . 

Alinéa 2: Texte de l'article. 23 ancien. 

Ill. - Vente. iuâiciaire des bÛilltS immeubles. 
Actes de première classe .,',

",.,," 

ART, 26. - Alinéa 2: 15' francs au lieu de 10 "j 
francs; alinéa 3: 3 francs au lieu de 2 fr. 25;, alinéa ,; 
4: pour droit de copie du titre, par rôle. contenant' .'j 
40 lignes à la page et 16 à 18 syllabes à la ligr~e,' ~ 
compensation des unes avec. les autres, 4 francs, au 'j 
lieu de 1 fr. 50; avant-dernier alinéa: 15 francs aU ;i 
lieu (je 10 francs; dernier aUnéa: 3 fr. 50 au lieu dél 
2 fr. 50. 'î 

?roCès-verbaux et aCtes 'de 'deuxNfme classe A 
ART. 27. - Alinéa 1er: 60 francs au lieu de 40 ~ 

frimcs; alinéa :2: 30 frâncs au lieu de 20 'francs ; '. 
alinéa 3: 60 francs au lieu de 40 !rancs; alinéa S: 

, 
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15 francs au lieu de 10 francs; alin~ 6: 3 fr. 75 àu 
li~ud'e 2fr. 50; aliné;!. 7: 35 francs au lieu de 25 
francs ;.)t1inéa 8 ;,9 francs au lieu de6 frarics. 

" ART; 28. - 60 francs au lieu de 40 ,francs. , 
ART; '29. '- Alinéa 2: 13 fr.' 50 au, lieu, de 9 

, francs; "alinéa, 3: j 5 francs au lieu de 10 francs; 
-alinéa 4: 35 francs au ,lieu de 25 francs. 

ART. 31.,.:..c lorsque le prix de l'adjudication ne 
dépassera pas 3.000 francs, les huissiers subiront une 
réduction du quart Sltr les émoluments à eux dus et 
alloués par application du présent tarif. 

IV. - rraisde prqtêt, ' 
ART'. 32. - 10 Protêt simple: 

Original et 'copie 15 francs>au lieu de 10 francs; 

AUnéa 4 : ,6 francs au lieu de 4 francs; 

20 Protêt à deux domiciles' ou avec besoin: 


. Les frais du. protêt simple ,moins les droits d'en
registrem-ent; . 

Pdur ,le 'second domicile, ou le besoin, 7 fr. 50 au 
._ lIeu, de 5 francs-; . 

Jo Protêt à deuxe'ffets : 
Les f'i'is' dll" protêt simple, moins les droits d'enre

gistrement, copie du deuxi,ème effet sur l'original et 
la copie, 7 fT. 50; 

40, Protêt de perquisition: 
Alinéa 1":22 fr. 50 au' lieu de 15 francs; alinéa 

2 :'8 francs;. alinéa 3: 5 francs; alinéa 4: 7 fr. 50;, 
a'Iiinéa 5:, 2 fr. 25 au lieu de 1 fr. 50; alinéa 6: 
Transcription ,du., procès-verbal de perquisition, du, 
protêf 'et de l'effet, 6 ,fr. 50 au lieu de 3 francs; 

50 Protêt au Parquet: 
l!esfrais du, 'protêt simple, moins les droits d'enre

'gistrëment:, , , 
AUnéà 3'. 7fr. 50 au lieu de 5 francs; alinéa 4 : 

4 fr.,50 au lieu de 3 francs; alinéa 5 :, 7 fr. 50 au lieu 
de 5' francs; 

60 Intervention: 

Originà('et copie, 12 francs; 

Transcription au registre, 2 fr. 25 au lieu de 1 


fr. 	50; , 
7° Dénonaiation dll, protêt: 

, Alinéa 1" : 15 francs au lieu de 10 francs; alinéa 2 : 
3fr. 75 au, Heru de 2 fr. 50; alinéa 3: 7 fr. 50 au lieu 

, de 5 francs ; ,aUnéa 4: ;l fr. 25 au lieu de 1 fr. 50. 
V. - EXpropriation p'our c{[use (l'tiliNté P/lb#qu,e. 

. ART. 33. Dernier alinéa: 7 fr. 50 au lieu de 5. 
franes., 

ART. ,34. Dernier alinéa': 12 francs au lien de 
8 fr,ancK 

ART., 35. Alinéa 2:" 15 ,francs au lie,u de 10 
francs; alinéa 3: 30 francs au lieu de 20 francs. 

ART: '37. ~ 2 francs au lieu d,e 1- franc; 40 lignes 
à la page 'et 16 à 18 syllabes à la ligne. ' 

VI. ~ Dispositions et actes divers. ',' 
ART. 40."-- Alinéa 2: 2 fr. 25 au lieu de 1 fr. 50; 

aUnéa 3: Dans les caJusespurement personnelles et 
mobHièr'es, IOr.j'qlle la "demande n'·excèdera pas 1.000 
francs (au lieu ,de_100 francs)"l'allocation sera de 1 
franc' (au lieu de 40 centimes). 

.

Au,dessus de LOOO francs et jlLSqu'à 3.000 francs,. 
l'allocation sera de 1 fr. 50. 

A ,la Cour d'appel, 3 francs. 

ART. 41. - Il est alloué à l'huissier pour chaque 
m'ention portée' sur ,le répertoire en toute matièr~, 1, 
franc. Dans les cas prévus à l'article 30 de l'arrêté du. 
30 janvier 1932, le droit de répertoire' est porté il 
2 fr. 25. 

ART. 42. - Alinéa 3: 10 100 francs au lieu' de 50 
francs, 50 francS au, Iieude 30 francs, 30 francs au'lieu' 
de 20 francs; alinéa 4 :, 20 3 fr. 50 au lieu de 2 fr. 25.

ART. 43. - Lorsque l'huissier fera,- dans le cours' 
d'un voyage, plusieurs actes dans la même localité 
oU dans des localités différentes, les indemnité's. jour-, 
nalières et kilométr,iques seront réparti ès par, égales 
portions sur chaque original (ancien alinéa 3 de I!arti
cle 43). '_, 	 ' 

Il 	sera toutefois alloué, dans ée cas, un supplément 
de 7 fr. 50 par original (ancien alinéa 4). ' 

ART. 44. - Tout transport en rade donnera droit 

il une indemnité de 30 francs. 


ART. 45. - Il est alloué à l'huissier dansl~';~i 
prévu à l'artide 30 de l'arrêté du 30 janvier 1932~ 
où.i1 aura formalisé l'acte à délaisser par un huissier: 
{(cL lzoc, pour frais ,de correspondance' et de recomman
dation (envoi et 'retour), 10 francs. ' ,: 

Le même droit est alloué pour la transmission" en 
vu,e de leur ,enregistrement des actes dressés par l'huis-, 
sier résidant dans une localité où il n'existe, pas de 
bureau d'enregistrement. 

ART. 46. - Les indemnités sont les mêmes, que' le 
transport ait li~l' à la requête du Minist,ère pUb1ic 
'ou des parties. 

ART. 47 (ancien article 44). - Usera taxé pour 
visa de chacun des actes qui' y SOl)t assitje~is, 7 fr. 50 .• 

En cas de refus de la part du fonctionnaire public 
qui doit donner le visà 'et dans le cas où l'huissier, 
sera oblil<é, à raison de, ce n!fu,s, de requérir le visa 
du Procureur de la République, le droif sera double_ 

ART. 48 (nouveau). - 'II est alloué à. l'huissier, 
pour l'inscription aux registres â'opposition et d'appel 
prévue à l'article 20 cie l'arrêté du 30 jamner 1932,' 
quand il est domicilié: 

. Au siège de la juridiction, 1 fr. 50; 
Hors dU siège de la juridiction, 3 fr. 70. , 
ART. 49 (ancien article 45). - 9 francs au lieu de: 

6 francs. 
SECTION 111 

TARIF DES TÉMOINS, EXPERTS ET FRAIS' DE, GARDE 
ART. 50. - Les articles 50 à 55 de l'arrêté nO 232 

du 30 janvier 1931 sont' abrogés et remplacés par les 
dispositions' suivantes: ' ' 
, Il sera taxé aux témoins, sur leur demande, pour in

demnité de comparutiori, par journée de ppésence: 
'Au .lieu de leur résidence: ' 

Européens, 30 francs; 

Indigènes, 10 francs. 

Hors de leur résidence ': 

Européens" 125 francs; 

Ind1gènes, 25 francs. 
 - , 
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'II sera" :en outre de la taxe ci-dessus, alloué aUX 
témoins domicHiés à-plus de deux kilomètres une in
Ifemnité de !iéplacement fixée arnsi qu'i1 suit: " 

]0 Si, I,e voy.age est ,effectué ou pouvait ,S'effectuer 
par chemin de fer l'indemnité est . égale au, prix 
';l'ul1 hmet de chemin de fer en 1rt;, 2< on 3e classe 
'd;lIpriès la condition sociale du témoin appréciée par 
le jug,e, calculé, s'il se peut, d'aprè~ Je tarif réduit 
applicalrle aux trajets aller et retour;' , 
'20 Si le voyage ne pouvait s'effectuer. par chemin 

- 'de fer, l'indemnité est fixée à 5 francs pour les euro
péens et 2 fr. 50 pour les indigènes, pal' Idlonrekes 
parcouru tant à l'aUer qu'au retour; , 

30 Si le voyage est effectué .par eau, il est accOrdé 
sur re vu du duplicata du prix' du voyage délivré par 
ta Compagnie de Navigation" le remboursement du 
prix de Ila55age en 1"" classe 'pour les européens, en 
3q dasse polir Jes indigènes et, 8'41 Y a li.eu, de la nour
ritur.e à bord, tant à Palier qu'au retour. . . 

ART. 51. - Les ,;QnoraiFes et débours des experts 
sont taxés par le jllg.e ,qui tient, compte de l'impor
tance,et des difficuHés des opérations et <lu travaif 
fourni. Le juge peut, atltoriser l.es experts à toucher, 
au' cours de la procédure, des acomptes provisionnel 
sur -Ie;urs débours, soit lorsqu'ils ont effectué des tra
:vaux d'une importance exceptionnelle, soit lorsqu'ils 
ont' été dans la nécessité de faire des transports -coû
tfiux' oU des avances personnelles. < 

Si les ,experts ont reçu mission soit de dresser un 
de'fÎs détamé, soit, à défaut de l'architecte, de diriger 
~es travaLlx ou de procéder à la vérification et au 
r{,gl,em'ent de mémoires d'entrepreneurs, il leur est 
",Iloué : 

la Pour production de devis, j fr. 5tl %; 

20 POOl' direction de travaux, 1 fr. 50 ,0/0,; 

30 Poor vérification et règlement, 2 francs 0/0. . 

C.ette allocal,ion est réparlje-éga!cment entre les ex

. perts ou attribués à . l'un d'eux sUivant que. le travail 
a été fait cn çommun ou ,par tin seul expert. 

ART. 52. - SI les experts' sont domkilés à plius de 
, dwx kilomètres du lieu où si>èg:e la juridiction, il leur 

sera allo,ué : 
Pour la prestation de serment, à chaque expert, 25 

trancs; . 
pour le dépôt du rapport, un seul droit, 25 francs. 

, ART. 53. - Lorsqu'ils se transporteront à plus de 
'd"LlX kilomètres de leur résidence, les experts auront 
'droit aUx frais de voyage et de déplacement suivant 
les distinctions établies et aux taux fixés aux articles 
10 d·11 de l'arrêté sur les frais de justice criminelle. 

. ART. 54. - Au moyen des taxes .indiquées aux 
articlies ci-dessus, les experts ne pourront rien réclamer 
pOOl' s'être fait aider par des copistes, dessinateurs, 
tois'eurs et porte-chalnes, ni sous quelque autre pré
tex1e qu,e ce soit, cès frais restant à leur charge, , . 

, ART. '55, - Les frais de garde seront taxés par 
't ]911:r, savoir: 

penaant les douze premiers jours: 
, européens, 12 francs; 

Indigènes, 5 francs. / 

Ensuite: 

Européens, 6 francs; 

Indigènes, 2 fr. 50. 


SECTION W' 

TÂRIFS DES, INTERPRÈTES 

,Les articles' 56, 58, 59 de l'arrêté nO 232 du ,30' 
janvier 1931 son! remplacés par les dispositions suivan
tes'. ' 

" 
,',' 

ART., 56. 11 est alloué au interprètes judiciaires 
assermentés pres les trihunaux pOUT les, traductions 
dans l'intérêt des parties, par rôle· dt\40 lignes à III 
page et de 16 à 1Il syllabes à la ligJ.Ie: , 

De requêtes, bilJets <)u autres actes, 12 francs,; 

De compte, 15 francs. 

Pour vérification de traduction, la moitié des som


mes aIlauéés pour les traductions.- Au-dessousd.e. 40 
lignes de 16 à 18 syllabes, il ne sera payé qu'un
demi rôle. 	 . ' . 

ART. 58. - Les frais de voyage et de déplacement 
des interprètes leur seront taxés selon les, diStinctions 
établies à l'article 50 ci~dessus. 

ART. 59. Alinéa 2: 50 francs aU lieu de 3~francs; 
alinéa 3: 10 francs 1ft.! Heu 'he 6 francs. ' , 

SECTION V 
TARIF DES COMMiSSAiRES-PRISEURS 

Les articles 61 et 62 de l'arrêté no 232 du 30, jan
-vier 1931, modifiés par l'arrêté du 30 se'ptembre 1932, 
sont remplacés par les dispositions suivantes: 

ART. 61;. - Il sera alloué llUX .commissaires-pri
seurs : 

la Paur Ies prisées et par chaque vacation de trois 
heures,35 francs; 

2<> POLIr assistance aux référés et pour chaque vaca
tion, 20 francs; 

30 Pour tous droits de vente mobHière ou de mar
chandises au détail, vacation à ladite vente, et 'rédac
tion de la minute, non compris les débours pour y 
parvenir et en acquitt.er les droits, mais y compris' 
la rédaction des placards: 8 "/0 su,r, le produit des 
ventes, sans distinction de résidence; . 

4<> Pour tous droits de vente de marchandises en 
gI'OS et par lots désignés dpnt la mise à prix ne sera 
pas l{jfériellre à 5.000 francs: 2 Ofo SÙT le produit des 
ventes jusqu'à 100.000 francs; 

1 fr. 50 % au,d-essus de 1001000 francs et jusqu'à 
300.000 francs; 	 , 

1 franc "10, au~dessus de 300.000 francs; 
50 Pour tous,j:roits de ventes' faites en v.ertii de 

l'arUde 93 dll Code de commerce; 2 francs 0/0' sur le 
produ,it des velites de tous ohj"ts mobiliers ou mar-, 
chandises constitués en· gage, et 1 franc Ofo sur le 
produit des ventes de tous autres valeurs-visées aux 
paragraphes 2 et 3, de l'article 91 du Code de com
merce, déduction faite des frais de vente dûment taxés. ' 

Lorsque le produit sera infér,ieur à 50.000 francs, 
il sera en outre a!loué pour la vente et par dlaque Vaca
tion de trois heures : 50 francs; , 
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• 
, 60 Pour droit de gardiennage, au cas, de dépôt dans 

la saUe des 'yentes plus de,24 heures avant la vente: 
,O,f.r.50,0/0; ., ,', '" 

70 PoUf 1:f-'déc1aration de la yente,originaletèopie: ' 
1 fr; 50;, ' " 

, 80 Pour expédition, o\! extrait., des procès,yerbaux 
'de,vente q'Ui 'S,eraient demand6s, par rôle de 40 lignes 
à la page et \l~ 16 à 18 syllabes à ~aligne 011 évalué 
sur ce pied : 5 francs; 

90 POllr consignation à la Caisse de dépôts et tou
, tes autres caisses, s'il y a lieu: 10 francs; 

. 10<> Pour la..lenue de répertoire: 1 franc. 

AIlT. '62. - L~s frai~ devellte restent à la charge 
,du vendeur. Ils, devronf 'toujours être indiqués par 
\'aftich~ dans les ct7nditions de vente~ JI ,sera alloué 
!lUX commispaires-priseurs, pour rembo!lfsement, des 
avances faites, par eux à l'occasion d'es. ventes collecti
ves d'objet de peu d'importance appartenant 'à des 
propriétai~és 'différents, y. compris les frais d'enre
gisttement, une ,redevance de !; fr: 60 Ofo sur le mon~ 
tant .de ces ventes.' , 

Les. 'droits pr;poitionnels privilégiés nOO 3 et 5 de 
l'artide" 62 seront payés par l'acheteur' seulement, en ' 
sus' du prix d'adjudication. ,,', " 

" ' 

SECTiON VI ' 
TARlf DES AVOCATS-DÉFENSEURS.-. ' 

,La section ,"VI-de l'arrêté no 232 du 30 janvier 
" 193.1 est: rempl~cée I?ar les dispQsitions suivantes ,: 

AIlT. 66. ~ Dans., toute instl!nce contradictoire ou par, 
, défaut,' il est alloué aux" avocats-défenseurs, indépenc 
damment de leurs' <léboursés, des droits fixes et des 
droits, propprtionnels. 

"f1t${O/IÇQS $;V dIJ/1illItdes principales 
10 Instances contradictoires. 

Droit 1ixe 
,ART. 67. '~ Il es'! àllQ'ùé au'li: avoc,ats-défenseuf'S, 

pour 'l'<Jbtention d'un -jug,ement contradictoire ou dé
finitif : ' 

Quand la demande n'.excède pas' 500 francs, 50 frs; 
'Quand' 'elle excède. 500 francs jusqu'à' 3.000 francs, 

75 fr~ès; . , 
Quan'rl elieexcède 3,000 fr~ncs jusqu'à 10,000fraucs, 

100 fràn~~; 


'. ,Quand '~le excède, 10.000 francs jusqu'à 50.000 

francJ;, 150 francs;' ' 


Et quan'd 'elté excède 50.000 francs, 300 francs. 
, Il' Il'est dûqu'w1 drQit ,fixe par aVQcàt·défenseur 
dans 'une même cause. . 

Sont considerées cOmme' formant une même cause' 
to:utes· les" d'emandes introd:uites sépArément, mais sur 
l'esqueil-es, par Stlite de' jQnction, îlest statué par un 
se.ul et même· jugCfllent. , 

S'il y' a p~s de deux parties dans une instance' sur' 
,tlelllande principale, le droit fixe perQll par 'l'aVQ&lt- , 
défenseUr quia ,SuiVi ou conclu contre~lusieurs 'parties' 

, est élevé de moitié pàr éhaoune, de cel\part:(e"s, en sus 
de la première et jusqu'à' concùrrence de trQis, pourvu 
qWielies. aient des intérêts distincts, 

...."........~. 

Droit propoltioltllel' 

ART. 68. Ce droit n'est dû que si l'intérêt du 

litige excède 10.000 francs.' Il est fixé 'comme suit:, 


Au.:clessus de 10.000 francs jus\il,'à 50.000 francs. 

lOin; , " 

Sur l'excédent .jusqu'à l'oo.ooa francs, 0,75 n/o; ,;' 
Sur l'excédent jusqu'à 300.000 francs, 0,500 0/0; 
Sur l'excédent jusqu'à 1.000.000 dé francs, 0,25 610; 
A,u-dessus de 1.000.000 de francs et indéfiniment, 


0;125 0/0. " 

Le droit proportiQnnel egt calculé ·sur le montant de~ 


condusiQns, tant prinCipales qu'incid'entes et recOn

ventiQnnelles, déd'uction fait,e de la partie de ces CQn

clusions qui n'a pas été sQutenue. 


" ' 

ART. 69, L'intérêt d'li litige est détenriiné, à d,é-. " 
, faut d'éléments ,d'appréciation résultant de la demande 

elle·m'ème : ., , 
, 10. Pour les demandes en exécution QU résiliation 

de baux: par une valeur égale au montant cumulé des 
loyers ou fermages SQit écj1:us soit à; ,échoir, saris 
toutefois, que le chiffre global sur lequel doit porter 
le droit proportionnel soit supérieur à cinq années; 

,20 pour les demandes en constitution de rentes via", ' 
gères ou en résiliation du cQntrat: par le capital ,exPri
mé 'en titre, ou par une valeur égaie à' 'dix foi,s la rente 
anl1lllelle demandée QU déjà existante ,ou ai.! montant 
cumulé des annuités si, la 'durée de 'la rente est infé
rieturè à dix années;' 

30 Pour ,les demandes relatives aux rentes ou" peno 
sions dérivant SQit d'accidents du traVllil, soit de l'obfi
gation alimentaire en vertu des articles 205 et suh'ants " 
du Code c.ivil : 'par une vateur égale à quatre fois le 
chiffre résultant de la con'damnation; . 

40 Pour les demandes relatiVes aux contrats d'as

SUral1ccd'e toute nature: par'une Vllieur égale au mon

tant cumulé soit, d~ primes échues, SQit desarrera

ges restant à courir, sans toutefois que cette valeUr 

glQbale exéëde dix années; . 


50 Pour les-demandes relatives à des prestations en 

nature: par l'évaluation faite ·pour la perception du 

droit d'enreg.istrement.. ' 


ART. 70. La val~r'. d'un immeuhle, lorsqu'eHe 

n',est pas exprimée dans l'acte, est obtenue en multi

pliant le revenu' annuel par 25 pour les Îmmeubles ru-' 

rauxet par 20 pour les immeubles urbains.' 

L'usufruit 'Cl la nue-propriété sont respect;iyemerlt 

évailUés à la moitié' de la valeur de l'immeuble. 


ART. 71. - Lorsque l'intérêt du litige ne peut êtr" 

déterminé d'après les bases indiquées à l'articIè précé

dent, le drQi! proportionnel est évàlué proVisQirement 

par ·une déclaration que font les avocals-défeii.seurs' 

de La cause au moment de la mise au rôle, En caS 

de contestation, l'app~éciation est faite par le président 

de la juridictio!) saisie. ' 


ART. 72. - Dans les demandes principales ,en dQm

mageScintérêl$ gui ne réSultent d'aurune. conv.en1!ion, 

.e droit proport'(onnel est calouléd'après le chi;ffl:e <le 

la condamnation. ' 


/ 

\, 
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Lorsque la demande' en .d0!'1mages.interêts est l'~c. 
eessoire d'lUne demande principale, ou d'une demande 
l:econV'entionnelle elle' entre en ligne de compte pour 
le calcùf de l'é:Uolumcnt, mais jûsqu'à concurrence 
S'allement du chiffre de la condarrination. 

ART. 73. - Sauf le' cas pré~u au deuxième..paragra· 

"phe de l'article précédent, n;est pas soumise. au ~roit 

_'	proportionnel ~a ,demand.e qUI est l'acce~s01re d·une 

.(femande pnncrpale lorsqu'elie est formee au cours 
d'~ne .instançe rémunérée par tin droit de même nature. 

Arn. 74. Lorsque p~usieurs demandes fondées 
S'Ur une même cause et dirigées soit contre une même 
partie, soit contre, des parties. diffé;cntes ont été in!ro
'dujtes séparément, au heu d'etre re!lmes jlans le meme 

-'C:x:ploit, le droit proportion,:el' n'est 'dû que sur :cell." 
d~~ demandes procurant l'emolument le piuS ,e1eve. 

,AR~. 75. - pour lès demandes dontl'obj~t princi.' 
j pal n'a pas trait à des intérêts pécuniaires, l'évaluation 


Kest faîte comme il est dit à l'article 70 d·dessus, eu 

, égafd aux difficultés de l'affaire. 


,Il est allorlé aux avoéats-défenseurs en matière de 

'divorce, : \ 


- Un droit fixe de 300 francs; 

, .~.t Si. une pension _alîmelltai~e est a,ccordée, ~n droit 

'proportionnel calcule comme.rl est drt aux artIcles 68 
et 69, no 3, ci-dessus. l ' ' . , _ 

. En, matière d'lmmatrieulation.: 
Un droit fixe de 300 francs; 

.t:hlfl droit proportionnel suiv!lI1t la valeur de l'im-, 
meuble. 

ART. 76. Les émolumènts des avocats-défenseurs 
'seront rMu,its de moitié: 

10 En faveur des parties indigènes qui auront opté 
pour la juridiction française, conformément aux arti. 
des 6 du décret du 3 décembre 1931 et 14 du décret 
du 22 juillet 1939; - . " ", 

2<> SUa demande n'est pas contestée al! si le défen- • 
seur s:en esi rappor.tée à justice; . 
. '39 Dans les affaires relatives aux accidents du tra· 
vail. ' , 

Le droit proportionnel est réduit, d'un tiers, ponr 
chaque avocat·défenseur ét par cause, si, après l'ap
pel d'un jugement 'avant taire droit ou sur incident 
la eour, évoguant l'affaire, statue au foni!. 

20 Instance par défaut. 

ART: 77 . ..,,: Il est alloué: pour l'obtentlûn d'un juge
ment pa!' défaut: la moitié du droit fixe, et le quart

,\:hi droit. proportionnel; , 
POur l'ordonnance permettant de réassigne!' un dé. 

fendeur défaillant: le quart du droit fixe.' . 
En cas d'opposition au.jugementpardéfaut, les droits 

alloués ci-\:lessus sonr Împutés sur les droits de même 
nature 'alloués pour le jugement définitif, sanS que Pavo· 
eat~défense;urpuisse être tenu à restitution en cas 
d'excédent. Ces dispositions sont applicables àu cas 
où ,I~ jugement sur l'opposition est lui'même rendu 
par défaut; , 

• • 30 Tierce oppositiqn ,et requête .civile. ' , 

ART. 7e,. ::- La tierce opposition et la requête civile' 
donnent lleu aux mêmes droits que oies rnsfanc~ sui' 

, demandes pr!ncipa!es: , . 7 

- 'In.cidxmfs , 
~, . . , 

" 1" _ -; - _' _ - - -. 

ART_ 79., - Exceptio!J:S, IUtllités el t'flts-t.&; ,ltOIt rc-: 
cevoir. Dans chaque instànce contradictoire ou par 
défaut,' s'il y a jugement distinct sur l'incident, il est 
all<>ué à chacun des avoca'ts-défenseurs en èause, ).ln 
droit fixe de ,50 francs. 

ART. 80. - Garantie. InJerven:f:iolt. ~' Les avocats-' 
défenseurs -des parti<!s Intervenantes - que lèlir, inter
vention soit volontaire ou forcée - et' ceux d'es par
ties appelées en garantie ont droitauxémolùmentS 
ailoués dans l~s instànces sur demandeS principales.. 

L'àvocat-défenseurqui appeJl.e en .gllran~~e.:ou· en 
inter\\ention reçoit, outre les émoluments qUI peuvent' 
être dius au titre de la cause principale, .la moitié des 
droits fixes et proportionnels, qu'el que soit le nombre 
des, parties appelées. . 

ART. 81. - DésistrJ//tBttt. Transaction.• -. Pour toute 
affaire terminée par désistement'ou. toule aut~e.,cause" 
avant cônclusion, ou avant qu'un 'jugement par ,défaut 
soit intervenu, il est alloué l<! quart du 'droit fixe, et, s'il 
y a transadiOn aViec le conoours de l'aVtlcat-défenseur: 
le quart des droits fixe.et proportionnel. Ces,droits spn!. 
également acquis,..à l'avocat:défenseur, ~n matièr~ jl'ac . 
cident du travail, lorsque l'affaire se termine, par un 
accord. _• 

Si l'affaire "est tenninée après .cOnçlùsions âéposées 
-ou après plaidoir;'e, avec'{)llsans jugement ,prépara, 

/ toire, il est alloué; les trois quarts,des droits fixe et , 
proportionnel. 

ART. '82. - Mes.ures d'in.s!rlJi}tiolt. Dans tOnte 
affaire contradictoire· ou par défaut y comptis; les ins
tances relatives aux accidents, du travail lorsqu'elles 
nécessitent avant faire droit, une mesure d'instruction,' 
il est alloué à l'avocat-défenseur qUI lève le jugement" 
un droit· fixe de 45 francs. ' ,~ , ' 

SI les mesures ordonnées'comportèn! l'assistance des 
avocatscdéfenseurs, il est alloué à .chacun (j'eux, pour 
l'accomplissement des formalités relatives à la dite, 
mesure, un droit fixe de 90 francs ..., 

'Ce droit est réduit de ,moitié: . -. \ 
10 Si le jugement est rendu par défaut; 
20 Si l'iiltérêt du litige n:excède pas 3.000 francs; , 
30 Dans les affaires relatives aux ,accidents du 'tra,

vail. 	 '-, , 
PnoCÉDuRES DIVERSES 
Cl,ambre ~ COllSlJil 

ART. 83. ,c. Pour tous' les act~s de'procéd~re ~en 
Chambre du Conseil à l'exception des demandes .fqr·· 
mées en matière de partage et d'homologation et. de 
vente d'immeubles, leSquels sont .régléS par l'àrtiéle 

,85 eicdesSous, il est alloué :, '". , ' , 
"''il0 four toute requête tendarit :soit li la nomination, 

'd'un curateur, administrateur séquestre ,ou man9a; 
taire de justice, soit à la nomination du jl\ry d'exp~o~ 
priation: à l'avpcat.défenséirrp.oursu,iVant, ,lin drçi~ 
fixe dt 100: francs; 
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20 poortoute autre demande, si la décision relève 
de la juridictIon grade)lse, il 'est alloué à chacun des 
...vocats~défenseursen cause, un droit fixe de 100 francs 
à 300 francs sur taxe; si la décision, contradictoire oU 
par défaut, intervient en matière. contentieuse, il est 
alloué à chacun, .en sus du. droit fixe de 100 francs, 
le· quart du droit proportionnel calculé· comme il est 
dit à l'article 08. Le droit proportionnel n'est pas dû 

. si l'instance a pour objet d'habiliter un incapable ou 
son· représentant à ester en justice sur une demande à 
former ou déjà formée; 

Ordo/tltances sur ré!tirés 
" ART. 84. ~ Pour les référés sur place, contradictoi

res ou par défaut, il est alloué à chacun des avocats
'défenseurs en cause, un droit .fixé de 100 francs et, 
pour les· référés sur procès-verbaux, un droit fixe 
de 50 francs: . 

Pour assistance aux mesures d'instruction ordonnées 
en référés, il est alloué,· à cÎlacun des ~vocats·défen-· 
sCl.Irs·én cause, un droit fixe de. ilS francs. 

Qidolt/UlNCes SUr requête . 
ART. 85. - Pour toute requête présentée il est 

alloué un droit fixe. de 30 francs. 

PARTAGE ET NOMOLogJtrtON 

A~T. 80. - pour tous les actes de la procédure 
jusques et cr compris la levée du jugement, il est al
loué, ~ chacun des avocats-défenseurs en cause: 

SI la demande n',est pas contestée, ou si la contesta
tionporte exdusivement sur la l'orme du partage ou ta 
manière d'y· procéder, un droit fixe de 300 francs; 
dans te cas contraire, les droits perçus sont ceux d'une 
instance, contradictoire oU..par défaut, calculés sur le. 

. sommes contestées. 
pour l'homologation d'une liquidation, que le juge. 

ment soit contradictoire, par défaitt ou sur requête 
collective, y compris le )jrage all sort des lots, il est 
·alloué à chacun des avocats,défenseurs en cause: 

Si la liqufdation n'est 'pas contestée, un droit· fixe 
de 200 francs; sj elle est contestée, les droits perçus 
sorit ceux d'une instance, CÇ)ntrad./ctoire ou par défaut, 
caldu·lés ~ sur les sommes contestées. Si la liquidation 
ordonnée, faite et approuvée, n'est pas soumise à l'ho
mologation, il est alloué aux avocats-défenseurs/ le 
droit fixe de 200 francs. 

VENTES JUDICIAIRES D'IMNIEUBLES 

ART. 87. - Il sera alloué à l'avocat-:défenseur pour· 
.suivant, sur le plix d'adj)ldication, pour les actes de 18 
procédure, la rédaction du cAhier des charges et l'ac
com}llissement des, diverses formalités prévlles par la 
loi, ,les droits ci-après.! 

Sur' les prem.ia'> 10.000 francs: dl'oit fixé, 100 
francs; droit proportionnel, 2 "10; 

Sur l'excédent, jusqu'à 50.000 francs: droit fixe, 
150 francs: ,droit proportionnel, 1 0/0; 

Sur l'excédent, jusqtll'à 100.000 francs: droit fixe, 
200 francs; droit proportionnel, 0,50 ,0;0; , • 

AIl~dessus de 100.000 francs jusqu'à 500.000 francs : 
droit fixe, 300 francs; droit }lmportionneI, 0, 25 0/0; 

Sur l'excèdent, au-dessus de 500.000 francs: droit 
fixe; 320 francs ; droit p,roportionnel, 0,15 a/o. 

, 
Pour la vacation du dépôt du cahier des charges, 25 

francs..Conformément à la loi du 23 octobre 1884, ces· ~ 
émoluments seront réduits d'unguart lorsque le prix· 
d'adjudication ne dépasser" pas 1.000 francs. 

Baiss,e 'de miSe à prix 

Ain. 88. - POlir les formalités de la nouvelle mise 
en vente .y compris la levée du jugement, il sera al
loué à l'avocat:défenseur poursuivant en sus des émo
luments fixés à l'article précédent, un droit fixe dé 100 
francs. 

Surencltère. 

ART. 89. - En mati,ère de surenchère, il s'era alloué 
au poursuivant, UII droit fixe de ISo' francs, aux autres 
avocats-aéfenseurs en cause, la moitié de ce droit. 

Le poursuivant recevra en outre le droit proporUon
nel sur la différence entre les 'deux prix d'adjudica· 
tion. . 

Folle ellchère. 

ÀRT. 90. L- Il est alloué au poursuiavnt la moitié pu 
droit fixe et le tiers du ~droit proportionriel, les dits 
droits cal.culés sur le prix de la nouvelle ad'jud~cation. 

Les autres aV\ocat~défenseurs en cause percevront 
la moitié du droit fixe accor<!:é au poursuivant. 

Drotis :d'adjudication et de commatid. 
ART. 91. - Pour la déclaration d'adjudication et celle 

,de oommand, l'accomplissement de toutes les formalités 
jusques et y compris la levée et la transcription du ju
glement et la 'réquisitiOn des états hypothécair,es, 

li est alloué sur le prix d'adjudication un droit fîx~ 
de 50 fr!,ncs,' . 

Et un droit proportkll1nel: jusqu'à 5:000 francs de 
1 0/0; 

Sur l'excédent, jusq,u'à 50.000 francs de 0,50 0/0; 
Stlf 'l'excédent, jusqu'à 1.000.000 de francs~· de 

0,25 010; 
Au-dessus de 1.000.000 de francs 0,125 "/O. 
Si l'aâjudicataire sur'l1citatioll~ est un colicitant, le 

droit proportionnel est réduit de moitié. '. 
En cas de déclaration de command, le droit propor

tionnel alloué à l'avocat-défenseur q.ui se rend adju
dicataire est partagé par égales portions entre l'avocate 
défénseur de l'adjudicataire primitif et celui dü com
mand. 

ORD~ES ET CONTI11BUTIONS 

ART. 92. - En matière de contrihution, d'ordre' 
amiahle ou judiciaire ou de distr\bution de prix par ins-, 
tance sur deman<le principale, pour l'accomplissement 
de to'utes les formalités prescrites par le Code de pro
cédure civile, jusqu'à la clôture définitive des opéra
tions, il est alloué: 

A l'aV\ocat-défenseur poursuivanf ou.demandeur, les 
droits fixe et proportionnel prévus par les articles 67, 
et 68, calculés sur le montant de la somme en distri, 
bution;. . 

A l'avocat·défenseur de chaq,ue créancier produi. 
sant ou défendeur, la moitié ·des droits fixe et propor
tionnel, calculés sur le montant <lu bordereau de ,col
location. 



564 

- ... 
-~ .... ":"' .. 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" juin 194& 

MATIÈRES DIVERSES. 

Affaires crimln.ell(}S et CDrreciionnelles. 

ART•.93. ~ Siûne partie se faï! assister par un avo- . 
cat.:défen~r devanCia juridiction criminelle ou correc- . 
tionnelle il est alloué à ,cet avocatJdéfenseur la moitié 
(\u {lroi'!' fixe et le quart au droit p!,oportionnel accor
dés par le' présent tarif à 'la condition que l'assistan
ce ait été reconnue nécessaire par le tribunal. ' 

·Border.eaux hypothécaires. 

ART. 94. - POUf la rédaction de tout bordereau d'ins. 
cription ou de refiDuvellement, il 'est alloué un droit 
proportionnel 'ainsi fixé: 

Jusqu'à 20.000 francs,. 0,10 0/0; 
'Sur l'excédent, 0,05 0/0; 

.,; 

DÉBOURSÉS. 


ART. 95. - En toutes matières il est alloué à l'avo
cat.d'éferiSeiur tant 'demandeur que défendeur, pour 
frais de corr~spondance de toute nature et d'envoi _d('"
pÏ\èces' par la poste ou autrement, un' droit établi à for. 
fait quel que soit le domicile des parties, au chiffre 
de 60 francs. ( 

Ce droit est réduit de moitié: . 
10' Lorsql1e l'intérêt en cause ne dépasse pas 3.000 

francs; . 
'20 Dans. les affaires 'ayant donné lieu à un jugement 

par défaut;' . 
30 Lorsque la décision est rendue en référé ou sur 

requête; _ . 
4,0 Dans les affaires d'acCident du travail, 

. Et de trois 'lu 1ft, : 
10 Si l'affaire n'a pas été portée à l'audience; 
20 Si l'affaire est la conséquence ou l'accessoire 

d'une instance sur demande principale ayant donné lieu· 
~à la' perception du droit entier. T'. 

11 est.-alloué en outre, à titre de déboursés, un droit' 
de papeterie, pour les 'frals de pa.peterie et d'impres
§Ïion, 'dont le taux forfaitaire est fixé par délibération 

. {le la Cour d'appel. 

DiSPOSITIONS GÉNÉRALES.. 

.ART. 96. - Lorsque les avocats-défenseurs repré
senteront les parties devant .la Gour (l'app'el, il leur 
sera alloué le double des droits fixes et les mêmes 
:droits proportionnels qu'e devant les juridictions de pre
mière instance. 

ART. 97. ~ Il ne sera payé aucuu honoraire autre que 
ceux résultant des fixations qui .précèdent. Toutefois, 
ceux des actes· faits par les avocats-défenseurs dans 
l'iritérêt 'des parties et que les tribunaux auront recon
nus Inécessaires à l'instruction .des causes pourront, 
alors 'même qU'ils ne seraient foridés que sur deo 
textes. non promulgués en Afrique o.ccidentale fran
.çaise, 'doriner lieu à _des émoluments. 

Dans ce cas, le juge appliquera toutes les fOlS qu'il 
sera j)ossible, les dispositions du tarif des avoJlés en 
vigueur dans la métropole, en majorant les taux d'e 
moitié. 

ART. 98. ~ Le montant cumulé des droits propor, . 
tilonnelsà prélever par 'les avocats-défenseurs en' cause 
ne dDit jamais être supérieur, devant .chaque degré, 
de juridicHon, à 100/0 : . . _. " . 

10 De l'évaluation'de l'intérêt du litige dans les ins
tances portant sur uri intérêt pécuniaire; '" . 


20 De la somme à distribuer dans' les procédures' 

. d'ordre et de distribution. 


L"émolument glcbal des avocats'défenseurs en Cause 

est ramené à ce taux-- de 10 0/0, -s'il est dépassé, et le 

retranchement est supporté par .lesdits avocats-défen

seurs au prorata de leurs émoluments. Le retranche

ment 'est opéré par les soins de l'ayocat"défenseur le 

plus ancièn. .'" 
 .. 

ART. 99. - Les' . honoraires auxquels les avocats-' 
défenseurs peuvent avoir droit pour plaidoiries, consul
tations, travaux ,extraordinaires non' prévus par le pré
sent tarif se~pnt librement débattus et fixés entre eux 
et leurs clients.. . . 

En cas de contestation sur ces divers points, il jr s.e- . 

ra ,'statué,'en Chambre du Gonseil et·le MIriis~{,re"pu


blic entendu, par la juridiction qui a connu du fOlld 

de l'affaire. S'ils'ag-it de. contestations concernànt 

(les affaires non portées devant 1e"S tribunaux, le's 

règles du dmit commun en matière de compétence 

reprendront leur einpire. . . . . 


Les: jugements seront Susc€;ptiblesd'appel lorsque 
. l'objet de la demande s'cra supérIeur à 1.500 francs., 

ART. 100. - Les honoraires des avocats-défenseurs 

autres que ceux acquis en vertu de l'article précédent. 

font partIe de la liquidation des dépens) opérée par 

lesarrêts et jugements e't insérés dans leur dispositif. 

A cet effet, l'avocat:défenseur de la partie qui à 

obtenu ta condamnation' remet, dans les quarante-huit 

heuees des 'déc,isions, l'état des" droits qui lui onf été' 

adjugés. La distraction des dépens pourra être deman

déeet prononcée dans' les conditions prévues par 

l'article 133 du Gode, de procéduce civile.' . 


ART. 101. -:-::- Il pourra être formé opposition à la 
, taxe et il sera procédé, à cet égard, conformément .à· la 
loi du 4 décembre 1897. ... 

ART. 102.- La forme . de. l'action .des avocats

défenseurs en paiement des frai~ à e.ux dus 'est celle 

réglée par la loi. précitée. 


SECTION VII 
DISPOSITIONS GÉNÉRALE~. 

ART. 103. à 111 - '(anciens articles 76 à 84 de 

l'arrêté no 232 A.P:...du 30 janvier 1931). 


, , 

ART. 112. - Sont' abrogées toutes· dispositions 

·contraires au présent arrêté,_ 


ART. 113. - Le Chef du Service judiciaire' de 

l'Afrique occidentale française est chargé de l'exécu

tion du présent arrêté qui sera pubIié,-enregistl,'é -et 

co.mmuniqué partout où besoin sera .. 


Dakar, l~ 8 octobre 1943. . P. COURNARIE, 
~-----,-'-~ 




